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delà do ce qui est nécosntire pour réprimrer les abus et écarter les
obstacles.

96o Tout en aqsurant le.s droits de tous les citoyens sans excep-
tion, lorsqu'il s'gt.du la protection des droits privés, l'Etat ne
doiti pas, se préoccuper sipécialemeont d'une certaine classe ?

R. Oui, il doit so préocuper spécilement de la classe dos
faiblos et des ii.digents, et être la providence des travailleurs qui
app:irtienneflt à là classo pauvre en généril.

DU RLESPECT DU A LA PROPRIÉTÉ PRIVÉE ; DES ATTEINTES A LA
LIBERtTÇi DU TRtAVAiL

97o Qui't;st-co que les lois publiques doivent pr6téger et sa,.ive-
gai-der ?

.R. Les lois publiques doivent protéger et sauvegarder les pro-
priétés prive, contunir les ma.s-cs dans le devoir-, les empêcher
d'enlever de force la bien d'autrui et d'envahir les propriétés
étrangères, tsous le prétexte d'uneo absurde égalité, choses que la
justice condamne et quo 'interêt commun répudie.

98() Lv ouvriers désireux d'améliorer leur sort par les moyens
honnêtes, forment-ils la ma.-jorité '?

R Ils forment la très grande majorité; mais combien n'en
compte-t-oni pas qui moitent, tout on oeuvre pour exciter des tu-
multes t tentrainer, à lit violence ?

990 Quel est alors le devoir de l'autorité publique ?
R. Son dev'oir est alors d'intervenir, de met*,re un frein aux

excitations des meneurs, de prtgrles rireurs dies ouvràirs contre
les artifices de la corruption, ut leï légitimes propriétés contre le
péril de la rapine.

1000 A oacoi un trit il trop prolongé ou trop pénible et un
salaire trop f.aible donru!nt.ils souvent lien ?

11. Ils donnent Fouvent lieu à ces chômages voulus et concer-tés
qu'on appelle grèves.

10'.o Quels sont I&1ý cons,équences de ces chômages ?
R Non seulement ils tournent au détriment des patrons et des

ouvrierzs, mais ils entravent le commnerce, nuisent aux intérêts
ýéiiéraux de la soi-lété, et comme ils dégèreZtnt facilement on
violenices et en tumultes, ils conipromeuteiit ,-assi la tranquillité
publique.

1020 À. qui appartient-il de porter remède à une plaie si cern-
mu.-e et si dangerou>oe?


